
OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R76-2021-050

PUBLIÉ LE 19 MARS 2021



Sommaire

ARS OCCITANIE MONTPELLIER / DSP

R76-2021-03-12-00009 - Arrêté  n° 2021-0934 modifiant la décision n°

2020-1944 habilitant spécialement les agents de l�Agence régionale de

santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l�Agence

nationale de santé publique en ce qui concerne le système d�information

SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour le suivi des

personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 (2 pages) Page 3

DDT12 / Economie agricole

R76-2021-03-30-00078 - Arrêté portant autorisation d'exploiter ALVERNHES

Colette (1 page) Page 6

R76-2021-03-30-00076 - Arrêté portant autorisation d'exploiter GAEC

BOULOIRES de PHILARS (1 page) Page 8

R76-2021-03-30-00077 - Arrêté portant autorisation d'exploiter MAZARS

Jean-Marc (1 page) Page 10

DRAAF / SRAL

R76-2021-03-09-00011 - Arrêté relatif à l'attribution d'une licence

d'inséminateur équin (2 pages) Page 12

DRAAF Occitanie / Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire

R76-2021-03-17-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à Cindy ROUDIL, enregistré sous

le n° 82200119, d�une superficie de 23,7166 hectares (3 pages) Page 15

R76-2021-03-18-00007 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à l'EARL DE MONS (LAPEYRE

Sébastien), enregistré sous le n°46200059, d�une superficie de 12,7908

hectares (3 pages) Page 19

R76-2021-03-17-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à la SCEA PROCEA (BRIZIO

Mickael et Thierry et ABEILLE Chantal), enregistré sous le n°82200128,

d�une superficie de 6,6485 hectares (3 pages) Page 23

DREAL Occitanie / Secrétariat Général

R76-2021-03-18-00005 - Arrêté portant délégation de signature du directeur

régional aux agents de la DREAL Occitanie, niveau régional (6 pages) Page 27

R76-2021-03-18-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature pour

l'ordonnancement secondaire aux responsables de BOP délégué et aux

responsables d'UO (13 pages) Page 34

SGAR / SGAR

R76-2021-03-11-00009 - Décision n°4/2021 portant délégation de signature à

la direction interrégionale des services pénitentiaires de Toulouse. (11

pages) Page 48

2



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2021-03-12-00009

Arrêté  n° 2021-0934 modifiant la décision n°

2020-1944 habilitant spécialement les agents de

l�Agence régionale de santé Occitanie et les

agents de la cellule régionale Occitanie de

l�Agence nationale de santé publique en ce qui

concerne le système d�information SORMAS

pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et

pour le suivi des personnes confinées dans le

cadre de la crise du COVID 19

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-03-12-00009 - Arrêté  n° 2021-0934 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant

spécialement les agents de l�Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l�Agence nationale

de santé publique en ce qui concerne le système d�information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour le suivi

des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19

3



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-03-12-00009 - Arrêté  n° 2021-0934 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant

spécialement les agents de l�Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l�Agence nationale

de santé publique en ce qui concerne le système d�information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour le suivi

des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19

4



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-03-12-00009 - Arrêté  n° 2021-0934 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant

spécialement les agents de l�Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l�Agence nationale

de santé publique en ce qui concerne le système d�information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour le suivi

des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19

5



DDT12

R76-2021-03-30-00078

Arrêté portant autorisation d'exploiter

ALVERNHES Colette

DDT12 - R76-2021-03-30-00078 - Arrêté portant autorisation d'exploiter ALVERNHES Colette 6



DDT12 - R76-2021-03-30-00078 - Arrêté portant autorisation d'exploiter ALVERNHES Colette 7



DDT12

R76-2021-03-30-00076

Arrêté portant autorisation d'exploiter GAEC

BOULOIRES de PHILARS

DDT12 - R76-2021-03-30-00076 - Arrêté portant autorisation d'exploiter GAEC BOULOIRES de PHILARS 8



DDT12 - R76-2021-03-30-00076 - Arrêté portant autorisation d'exploiter GAEC BOULOIRES de PHILARS 9



DDT12

R76-2021-03-30-00077

Arrêté portant autorisation d'exploiter MAZARS

Jean-Marc

DDT12 - R76-2021-03-30-00077 - Arrêté portant autorisation d'exploiter MAZARS Jean-Marc 10



DDT12 - R76-2021-03-30-00077 - Arrêté portant autorisation d'exploiter MAZARS Jean-Marc 11



DRAAF

R76-2021-03-09-00011

Arrêté relatif à l'attribution d'une licence

d'inséminateur équin

DRAAF - R76-2021-03-09-00011 - Arrêté relatif à l'attribution d'une licence d'inséminateur équin 12



Arrêté relatif à l’attribution d’une licence d’inséminateur équin

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne, 
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural, et notamment ses articles L. 653-13 et R. 653-96,

Vu l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d'aptitude aux fonctions d'inséminateur et de chef
de centre d'insémination artificielle, dans les espèces équine et asine,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 04 mars 2021, portant délégation de signature à M. Florent GUHL,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF)

Vu l’arrêté préfectoral en date du 30 novembre 2020, portant subdélégation de signature à certains
agents de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Vu le certificat d’aptitude (enregistré sous le N°20969) aux fonctions d’inséminateur dans les espèces
équine et asine délivré le 16 novembre 2020 par l’Institut français du cheval et de l’équitation – Pôle
Formation Professionnelle et Sportive – 61310 Le Pin au Haras, en date du 16 novembre 2020, 

Considérant la demande de licence d’inséminateur équin présentée par Madame Rachel MENARD en
date du 24 février 2021,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, après instruction
par le service régional de l’alimentation,

Arrête : 

Article 1er – Désignation du licencié

La  licence  d’inséminateur  équin,  avec  autorisation  d’exercer,  est  délivrée  à  Madame  Rachel
MENARD, née le 25 octobre 1980 à Sarreguemines (57) ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Occitanie   
Service Régional de l’Alimentation
Cité Administrative - Bât. E - Bd Armand Duportal – 31074 TOULOUSE CEDEX
Tél. 05 61 10 61 10  
Mél : : sral.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr
Site internet : www.draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr
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Article 2 – Conditions d’application

Madame Rachel MENARD s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à la mise en
place de la semence conformément à son certificat d’aptitude aux fonctions d'inséminateur dans les
espèces équine et asine.

Article 3 – Numéro de licence

Le numéro de licence FR-IN-21-76-0045 est attribué à l’intéressée.

 

Article 4 – Article d’exécution

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie.

 

Fait à Toulouse, le 09 mars 2021

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale adjointe

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

signé

 Catherine PAVÉ

2/2

DRAAF - R76-2021-03-09-00011 - Arrêté relatif à l'attribution d'une licence d'inséminateur équin 14



DRAAF Occitanie

R76-2021-03-17-00004

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

Cindy ROUDIL, enregistré sous le n° 82200119,

d�une superficie de 23,7166 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2021-03-17-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à Cindy ROUDIL, enregistré sous le n° 82200119, d�une superficie de 23,7166 hectares 15



AGRI N°R76-2021-065

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par ROUDIL Cindy auprès de la direction
départementale des territoires de Tarn-et-Garonne, enregistrée le 22/09/2020 sous le n° 82200119,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 23,7166 hectares dont 6,6485 ha appartenant
à Mmes AROLFO Isabelle, Elodie et Emilie et Mme BILA Monique sis sur la commune de
Castelsarrasin.

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par ROUDIL Cindy en date du 18 janvier 2021 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par la SCEA PROCEA auprès de la
direction départementale des territoires de Tarn-et-Garonne, enregistrée le 16/11/2020 sous le n°
82200128, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 6,6485 hectares appartenant à
Mmes AROLFO Isabelle, Elodie et Emilie et Mme BILA Monique sis sur la commune de
Castelsarrasin.

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par la SCEA PROCEA en date du 19 janvier 2021 ;

Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3
Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02

Courriel : s  tructures  .draaf-  occitanie  @agriculture.gouv.fr    
site internet : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/ 
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Considérant la situation de ROUDIL Cindy dont le siège d’exploitation est situé à 82100
CASTELSARRASIN , actuellement en cours d’installation ;

Considérant que l’opération envisagée par ROUDIL Cindy née le 16/01/1992 correspond à la
priorité n° 6-1, « autre installation », du schéma directeur régional des exploitations agricoles
n’ayant pas la capacité professionnelle agricole ;

Considérant la situation de la SCEA PROCEA représentée par M BRIZIO Mickael et Thierry et Mme
ABEILLE Chantal dont le siège d’exploitation est situé à 82100 CASTELSARRASIN qui exploite
actuellement 186,82 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA PROCEA correspond à la priorité n° 6-2, « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations » du schéma directeur régional des
exploitations agricoles;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Cindy ROUDIL dont le siège d’exploitation est situé à 82100 CASTELSARRASIN est
autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 23,7166 hectares dont 6,6485
hectare appartenant à Mmes AROLFO Isabelle, Elodie et Emilie et Mme BILA Monique sis sur la
commune de Castelsarrasin. Parcelles cadastrales n° : E 142 , 143, 144, 145, 146, 151, 1112, 1118,
1120, 1535, 1537.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas le dit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 17 mars 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2021-079

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1
à R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature
à M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE MONS, représentée par
LAPEYRE Sébastien, domicilié à Mons sis 46320 ASSIER, auprès de la direction
départementale des territoires du Lot, enregistrée le 26 août 2020 sous le n°46200059,
relative à 20,7838 ha dont Mme et M. LASFARGUE Maryse et Jean-Marie sont propriétaires ;

Vu la demande concurrente totale, déposée par le Mme Camille DEPREZ, demeurant à
Mas del Vit sis 46320 SAINT-SIMON, le 06 octobre 2020 sous le numéro 46200074 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. MURAT de MONTAI Jacques,
demeurant à Mons sis 46320 ASSIER, le 02 novembre 2020 sous le numéro 46200084 ;

Vu la réunion de concertation qui s’est réuni le 24 novembre 2020 en présence de la DDT
du Lot, la chambre d’agriculture du Lot, l’EARL DE MONS, Mme DEPREZ Camille, M.
MURAT DE MONTAI Jacques et Mme et M. LASFARGUE Jean-Marie et Maryse ;

Service Régional de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire
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Vu l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures à lEARL DE MONS (LAPEYRE Sébastien), d’une superficie de 4,064 hectares
publié au RAA Acte n° R76-2021-01-21-004 du 21 janvier 2021 ;

Considérant le retrait de candidature partielle de l’EARL DE MONS, représentée par M.
LAPEYRE Sébastien, reçu le 04 décembre 2020 à la DDT du Lot concernant, 7,993 ha en
propriété de Mme et M. LASFARGUE Maryse et Jean-Marie sis sur la commune de
SONAC : parcelles B489, B541, B542, B543, B544, B797, B798, B799, B800, B801, B802,
B803, B804, B805, B806, B807, B824, B825, B826 ;

Considérant le retrait de candidature partielle de Mme Camille DEPREZ reçu le 07
décembre 2020 à la DDT du Lot concernant, 10,1778 ha en propriété de Mme et M.
LASFARGUE Jean-Marie et Maryse sis sur la commune de SONAC : parcelles B541,
B542, B543, B544, B781, B783, B785, B786, B788, B789, B792, B793, B794, B795, B860,
B861, B947, B1001, B1017 ;

Considérant le retrait de candidature de Mme Camille DEPREZ, reçu le 11 février 2021 à la
DRAAF d’Occitanie concernant 4,064 ha en propriété de Mme et M. LASFARGUE Maryse et
Jean-Marie sis sur la commune de SONAC : parcelles B808, B809, B819, B820 et B822.

Considérant l’absence de concurrence sur les parcelles mentionnées ci-dessus ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,
du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er -L’autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures
à l’EARL DE MONS (LAPEYRE Sébastien), d’une superficie de 4,064 hectares publié au
RAA Acte n° R76-2021-01-21-004 du 21 janvier 2021 est abrogée ;

Art. 2. –  L’EARL DE MONS, représentée par LAPEYRE Sébastien, dont le siège
d’exploitation est situé à 46320 ASSIER, est autorisée à exploiter le bien foncier d’une
superficie de 12,7908 hectares dont Mme et M. LASFARGUE Maryse et Jean-Marie sont
propriétaires sis sur la commune de SONAC : parcelles B808, B809, B819, B820, B822,
B781, B783, B785, B786, B788, B789, B792, B793, B794, B795, B860, B861, B947, B1001,
B1017. 

Art. 3. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant
l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale
qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre
en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation
personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).
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Art. 4. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge
en rien des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la
présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas
ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre
en charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite
(par absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai
de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse.

Fait à Montpellier, le 18 mars 2021

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture et de

l'agroalimentaire

signé

               Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2021-066

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par ROUDIL Cindy auprès de la direction
départementale des territoires de Tarn-et-Garonne, enregistrée le 22/09/2020 sous le n° 82200119,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 23,7166 hectares dont 6,6485 ha appartenant
à Mmes AROLFO Isabelle, Elodie et Emilie et Mme BILA Monique sis sur la commune de
Castelsarrasin.

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par ROUDIL Cindy en date du 18 janvier 2021 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par la SCEA PROCEA auprès de la
direction départementale des territoires de Tarn-et-Garonne, enregistrée le 16/11/2020 sous le n°
82200128, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 6,6485 hectares appartenant à
Mmes AROLFO Isabelle, Elodie et Emilie et Mme BILA Monique sis sur la commune de
Castelsarrasin.

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire

Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par la SCEA PROCEA en date du 19 janvier 2021 ;

Considérant la situation de ROUDIL Cindy dont le siège d’exploitation est situé à 82100
CASTELSARRASIN , actuellement en cours d’installation n’ayant pas la capacité professionnelle
agricole ;

Considérant que l’opération envisagée par ROUDIL Cindy née le 16/01/1992 correspond à la
priorité n° 6-1, « autre installation », du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant la situation de la SCEA PROCEA représentée par M BRIZIO Mickael et Thierry et Mme
ABEILLE Chantal dont le siège d’exploitation est situé à 82100 CASTELSARRASIN qui exploite
actuellement 186,82 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA PROCEA correspond à la priorité n° 6-2, « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations » du schéma directeur régional des
exploitations agricoles;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – La SCEA PROCEA dont le siège d’exploitation est situé à 82100 CASTELSARRASIN est
autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 6,6485 hectares appartenant à
Mmes AROLFO Isabelle, Elodie et Emilie et Mme BILA Monique sis sur la commune de
Castelsarrasin. Parcelles cadastrales n° : E 142 , 143, 144, 145, 146, 151, 1112, 1118, 1120, 1535,
1537.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas le dit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

2/3

DRAAF Occitanie - R76-2021-03-17-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à la SCEA PROCEA (BRIZIO Mickael et Thierry et ABEILLE Chantal), enregistré sous le n°82200128, d�une superficie de 6,6485 hectares 25



Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 17 mars 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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